
COMMUNE DE SAINT REMY AUX BOIS 

Compte rendu de la séance du vendredi 09 septembre 2022 

 

Présents :  

Monsieur ANDRE VIGNERON, Madame NATHALIE CHIARAVITA, Monsieur JEROME CORBE, 

Monsieur Florent CLAUDON, Monsieur GERARD HOUPERT, Monsieur Nicolas TEISSIER, 

Monsieur Franck VIGNERON 

Ordre du jour: 

- Décision modificative n°1 

- Travaux réserve incendie 

- Travaux pont de "loro" 

- Affaires diverses (Débroussaillage, cloches église ; etc.) 

Délibérations du conseil: 

 

TRAVAUX RESERVE INCENDIE - CHOIX DE L'ENTREPRISE ( 2022_019) 

 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal des devis reçus concernant les travaux de fourniture et 

pose de deux réserves incendies. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l'unanimité, 

 

RETIENT le devis de l'entreprise COTTEL pour un montant de 26 493 € HT pour la fourniture et 

pose de 2 réserves incendie 

 

CHARGE le Maire de signer les documents afférents. 

 

DIT que les crédits sont inscrits au BP 2022 

 

 

DECISION MODIFICATIVE N°1 ( 2022_020) 

 

Le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits ouverts aux articles ci-après du budget de 

l'exercice 2022, ayant été insuffisants, il est nécessaire de voter les crédits supplémentaires et/ou de 

procéder aux réajustements des comptes et d'approuver les décisions modificatives suivantes : 

 

 

 FONCTIONNEMENT : DEPENSES  RECETTES  

 TOTAL : 0.00 0.00 

 INVESTISSEMENT : DEPENSES  RECETTES  

2116  Cimetières 29000.00  

2131  Bâtiments publics -45407.00  

2156  Matériel et outillage incendie, déf. civ 40000.00  

2182  Matériel de transport 7000.00  

1323  Subv. non transf. Départements  3000.00 

1328  Autres subventions d'équip. non transf.  18393.00 

13461  Dot. équip.territoires ruraux non transf  9200.00 

 TOTAL : 30593.00 30593.00 

 TOTAL : 30593.00 30593.00 

 



 

Le Maire invite le Conseil Municipal à voter ces crédits. 

 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote en dépenses les suppléments de crédits compensés 

par les plus-values de recettes indiquées ci-dessus. 

 

  

 

PONT DE LORO ( 2022_021) 

 

Monsieur le Maire présente la proposition d’assistance à maîtrise d’ouvrage du pont de loro émanant 

de Meurthe et Moselle Développement 54 (MMD54) pour un montant de 1531 € HT. 

Monsieur le Maire rappelle que ce pont est situé sur le territoire de la commune de Saint Rémy aux 

Bois et de la commune de Saint Boingt. 

Au vu de ces éléments, le Conseil Municipal, par 2 voix contre (A. VIGNERON, N. TEISSIER), par 5 

voix pour, 

NE SOUHAITE PAS pour le moment signer la proposition avec le Département 

SOUHAITE signer une convention avec la commune de Saint Boingt afin de répartir les dépenses 

conjointement avec la dite-commune   

CHARGE le Maire de transmettre cette délibération à la commune de Saint Boingt 

 

 

AFFAIRES DIVERSES : 

 

- BOIS COUPES 2022-2023 : pas assez d’éléments pour prendre une décision. 

- CLOCHES : des travaux de réparation sont nécessaires 

- DEBROUSSAILLAGE : 2 propositions de prix, l’un à 85 €/h TTC l’autre à 45 €/h TTC. Le 

conseil retient le moins disant 

- PROGRAMME 2023 : rien n’a été décidé 

- CAMP de l’été et Fête des sports : coût 163 € 

- ELECTRICITE et LOCATION de la SALLE : au vu de l’augmentation de l’énergie 

réflexion sur une éventuelle augmentation du montant de location de la salle des fêtes 

- ELECTRICITE : réflexion sur une éventuelle coupure de l’éclairage public la nuit 

- CHAUFFAGE : réflexion pour réduire la consommation à la mairie 

- CHIENS : une note sera distribuée aux habitants concernant la divagation, l’aboiement et les 

déjections des chiens 

 

La séance est levée à 22h30 


